
Vous souhaitez employez une assistante maternelle ou avez
recours à une garde à domicile :

1. Faites une simulation du montant du CMG en suivant ce lien
afin de connaitre votre reste à charge : Évaluer votre reste à
charge et votre complément de libre choix du mode de garde
(CMG) - Urssaf.fr

2. Si vous êtes éligible au CMG, connectez-vous à votre espace
Mon compte du caf.fr
Si vous n’êtes pas allocataire, créer votre compte

Dès décembre 2025, si vous êtes séparé de l’autre parent et que
vous avez opté pour la résidence alternée de vos enfants, vous
pouvez chacun bénéficier du CMG pour recourir aux services d’un
assistant maternel ou d’un salarié de garde à domicile.

Cliquez sur “Déclarer un changement”

https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html
https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html
https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Aides_et_demarches/Mes-demarches/Fiches-pratiques/Tuto-Creer-MonCompte.pdf


Soit vous déclarez une séparation en cliquant sur « Situation familiale »,
A la suite, la Caf vous demandera de renseigner quel parent à la garde des enfants ou s’ils sont en résidence
alternée 

Puis, renseignez
votre situation 



Soit vous déclarez l’arrivée d’un enfant en cliquant sur « Enfants et autres personnes»,
A la suite, la Caf vous demandera de renseigner quel parent à la garde des enfants ou s’ils sont en résidence
alternée 

Puis, déclarez une
arrivée ou une adoption


